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NOMINATION DU DIRECTEUR EXECUTIF 

Le Conseil international des bois tropicaux, 

Rappelant sa decision 4(I), par laquelle il avait nomme 
M. Freezailah bin Che Yearn Directeur executif de l'Organisation 
internationale des bois tropicaux pour la periode allant du ler 
novembre 1986 au 31 rnars 1990, 

Decide, conformement aux alineas 1 et 2 de l'article 16 de 
l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, de prolonger le 
rnandat de M. Freezailah bin Che Yearn de deux annees de plus, pour 
couvrir la periode allant du ler avril 1990 au 31 rnars 1992. 




